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ACTU : Quand trop d'affection mène au
divorce
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Selon une étude publiée dans le journal américain "Journal of Personality and Social
Psychology", un trop plein d'affection dès les premiers mois d'une relation peut mener le
couple à divorcer

Selon une étude publiée dans le journal américain "Journal of Personality and Social 
Psychology", un trop plein d'affection dès les premiers mois d'une relation peut mener le couple
 à divorcer dans les années suivantes.

Pour tenter de déterminer les facteurs qui poussent au divorce, les chercheurs ont suivi 168 
couples sur 13 ans. Selon les observations effectuées, les couples se montrant mutuellement 
trop d'affection dès les premiers mois de la relation ont davantage de risque de divorcer ou se 
séparer par la suite.

Selon la psychologue Madeleine Mason Roantree, la passion, l'exaltation des premiers mois, ne 
sont pas des sentiments durables. Si le couple n'est basé que sur ces sentiments, alors le
 risque de séparation est grand.
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